
COMMENT DÉCLARER
#non défini = il n’y a pas de texte ou texte flou (cgi, loi, décret ou bofip avec la règle exacte), sujet à interprétation.

ATTENTION, questions posées de nombreuses fois :

1) Un compte (exchange, etc) ouvert en 2021 est à déclarer en 2022.

2) “Retirer sa mise initiale” n’éxonère pas d’une plus-value éventuelle.

Exemple :

● J’investis 100€ en BTC, mon portefeuille vaut actuellement 200€.
● Je souhaite retirer mon capital initial de 100€, il restera donc 100€ après mon retrait.

La plus-value est proportionnelle au capital.
● Ici, si vous retirez 100€, cela se décompose en 50€ de capital et 50€ de plus-value.

Définitions :
● Monnaie FIAT : euros, dollars, etc à l’inverse d’un actif numérique
● Actifs numériques : cryptomonnaies : BTC, ETH, etc
● Compte d’actifs numériques : tout compte permettant de stocker des actifs numériques

(cryptomonnaies) pour lesquels vous ne possédez pas les clés privées. À l’inverse d’un wallet non
custodial : ledger, paper wallet, etc.

● Cession à titre onéreux : toute cession d’actifs numériques contre une monnaie FIAT (euros, etc),
un bien (achat d’une tesla par exemple en BTC) ou un service (achat d’un abonnement en crypto sur
un marketplace en ligne)

● Valeur du portefeuille : Total de l’ensemble de ses actifs numériques stockés sur les exchanges,
sur des wallet non custodial, sur des plateformes de lending, etc etc

● Cashout : le cash out correspond au prix de cession de vos actifs numériques
● Cashin : le cashin représente la somme investie
● Lending : épargne générant des intérêts
● Hold : conserver ses actifs numériques sans objectif de les vendre.



INTRODUCTION

1) Déclaration des exchanges à l’étranger :
Tout compte d’actifs numériques ou de fonds en FIAT, détenu à l’étranger doit être déclaré. Seule la
détention est à déclarer. Cela n’impacte pas votre fiscalité. Les montants détenus ne sont pas à
déclarer. Toute ouverture/clôture lors de l’année N est à déclarer en année N+1, puis tous les ans
jusqu’à clôture (année N+1 de la clôture également). Exemple : Vous avez ouvert votre compte
Coinbase en 2021, il faudra donc le déclarer lors de la déclaration 2022.

○ Formulaire 3916 : sur la déclaration en ligne.
si l’exchange étranger propose des fonds en euro également. Si vous avez déjà déclaré vos
comptes d’actifs numériques avant 2020 sur le formulaire 3916, il est automatiquement
proposé à l’actualisation lors d’une nouvelle déclaration.

○ Formulaire n°3916-BIS : depuis 2021, sur la déclaration en ligne, fusionné avec le 3916
=> Si vous ne saviez pas qu’il fallait déclarer ces comptes, que vous souhaitez remédier à cette situation
mais que vous vous demandez si vous risquez une amende pour non-déclaration les années passées :
n’hésitez pas à ajouter une mention expresse (zone de texte à la fin de la déclaration) à la fin de votre
déclaration pour attester de votre bonne foi en expliquant que vous ne le saviez pas avant mais que c’est
désormais corrigé.

=> Exemple pour remplir le formulaire en page 5

2) Différence entre occasionnel et habituel (professionnel)
La nuance est assujettie à interprétation par le fisc. Cela dépend du nombre de trades, si on est
salarié à côté, du montant et des gains, de la répartition entre ses revenus salariaux et crypto.

=> TOUT CE QUI SUIT EST POUR DE L'OCCASIONNEL

3) Séparation Revenus & plus/moins value
Dans tous les cas de figure, il faut séparer les revenus de la plus/moins value.

○ Un revenu perçu en crypto peut être : un salaire, des intérêts de earning, des récompenses
de stacking, des récompenses de minage. Même si vous holdez et que vous ne souhaitez
pas faire de cashout.

○ Une plus/moins value : c’est une cession contre monnaies FIAT, biens ou services.

Fausse idée reçue sur une double imposition éventuelle : voir Exemple complet à la fin du document

● Lorsque l’on mine 1 BTC (disons 10 000€ pour simplifier le calcul) : on est imposé sur ce revenu de
10 000€.

● On souhaite hold ce 1 BTC pendant 6 mois.
● Au bout de 6 mois, on souhaite faire une cession de ce BTC vers des euros (cession FIAT). Le cours

actuel est de 50 000€ disons pour simplifier le calcul.
● La plus-value entre le moment de perception du revenu et la cession est de 50 000 - 10 000 = 40

000€. La plus-value est donc de 40 000€. On est imposé sur ces 40 000€ (et non 50 000€) de
plus-value au régime de la flat-tax soit 30%.

● La première “assiette” est donc de 10 000€ et la seconde de 40 000€. Une double imposition
insinuerait que l’on soit taxé une première fois sur 10 000€ puis une deuxième fois sur la globalité
des 50 000€ ce qui est faux, ce n’est pas ça, la deuxième fois on est taxé que sur la différence soit
40 000€.

○ Il n’y a donc pas de double imposition.

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/3916-bis/declaration-par-un-resident-dun-compte-dactifs-numeriques-ouvert-detenu-utilise


DÉCLARATION par catégorie

1) Plus/Moins value lors d’une cession
contre monnaies FIAT, biens ou services (incluant trading, et tout le reste : minage, earn, staking,
etc) : Flat-tax (30%)

○ Formulaire 2086, cf feuille excel frama.link/fisca , calcul fisca v2, onglet simulation avec
exemple provenant d’un article bitcoin.fr

○ De manière vulgarisée, pour calculer la plus value, il faut utiliser la formule suivante :
PV = cash out - ((somme cash in - cash in déjà déduit) * cash out / valeur portefeuille)

NB : les stablecoins ne sont pas assimilés à du FIAT mais bien à des cryptos donc les cessions
crypto-crypto ne sont pas fiscalisables, elles bénéficient d’un sursis d’imposition.

NB2 : les moins values ne sont pas reportables d’une année sur l’autre.

NB3 : les dépenses avec une carte bancaire crypto de type Binance ou Crypto.com sont fiscalisables
(chaque dépense = une cession) si vous avez rechargé votre carte avec des cryptos. Si vous avez rechargé
cette carte en FIAT (euros, dollars, etc) et dépensé directement en FIAT alors les dépenses ne sont pas
assimilables à des cessions.

2) Minage
○ Régime Micro BNC, case 5KU du formulaire 2042C PRO

3) Earn / Lending / StaCKing (versement d’intérêts).
Exemple : Nexo, Celsius, Crypto.com Earn, Staking de CRO (Exchange, Appli, Soft), etc
#nonconfirmé : par simplicité, il est souvent convenu de ne pas déclarer (les cryptos obtenues) au
titre de l’année de perception, mais de les considérer comme acquises à titre gratuit puis d’appliquer
le régime des +/- values lors de leur cession

○ Régime des intérêts (voir aide en fin de document) : Flat tax (12,8% IR + 17,2% PS) ou
Barème (17,2% PS + TMI% IR)

4) StaKing (action de blocage d'un capital sur un noeud de réseau, en remplacement de la
preuve de travail). Exemple : DeFi
#nonconfirmé : Le fisc n’évoque que le minage comme participation au réseau mais le staking rentre
dans cette définition d’après eux
#nonconfirmé2 : par simplicité, il est souvent convenu de ne pas déclarer (les cryptos obtenues) au
titre de l’année de perception, mais de les considérer comme acquises à titre gratuit puis d’appliquer
le régime des +/- values lors de leur cession

○ Régime Micro BNC, case 5KU du formulaire 2042C PRO

5) Cashback
#Plusieurs centres d’impôts des particuliers (SIP) ont répondu, voir les sources en annexe.

Le cashback est considéré comme une remise commerciale. Le cashback n’est donc pas
fiscalisable. Cela n'exonère pas, par contre, d’une plus-value éventuelle lors de la cession des actifs
numériques reçus en cashback.

Il faut donc considérer les sommes perçues en cashback comme des cashin et bien indiquer la
valeur des actifs numériques au jour de réception comme prix d’acquisition. Il ne faut donc pas considérer
les sommes perçues en cashback comme ayant un prix d'acquisition à 0.



Selon avocat et retour fisc, les montant du cashback  n’augmentent pas le prix d' acquisition, il faut
considérer donc prix acquisition = 0 car il n’y a pas d’intention libérale comme pour un don ( la contrepartie
étant un gain marketing pour la société)

6) Airdrop
#nondefini

● Soit valeur d'acquisition à 0
● Soit réception de don (60% de droit),

puis si pv par la suite flat taxe 30% en prenant prix achat = don déclaré.

7) Parrainage (si significatif)
○ Régime Micro BNC, case 5KU du formulaire 2042C PRO

Aides, Exemples et Sources

Exemple complet sur la différence revenus vs plus-value
Je vais prendre un exemple: c'est toujours plus simple.

On partira du principe que votre portefeuille contient 0 crypto initialement pour simplifier le calcul. Les % utilisés sont
élevés mais sont pris pour simplifier les calculs.

1. Le 1er janvier, j’achète 2 BTC ayant chacun une valeur de 10 000 € à la date d'achat soit un portefeuille de 20
000€.

2. Je stack 1 BTC sur une plateforme X qui me rapporte 10% APY (taux annuel) versé mensuellement. Cela fait
une récompense de staking de 0.1 BTC sur l'année (0,008 versé mensuellement).

3. Je place en lending/earn l'autre 1 BTC sur une plateforme Y qui rapporte 20% APY (taux annuel), versé
hebdomadairement. Cela fait des intérêts de 0.2 BTC sur l'année (0,0038 versé hebdomadairement).

4. A la fin de l'année j’ai donc un portefeuille total de 2.3 BTC (2+0.1+0.2). Dans toutes les situations A/B/C, j’ai
donc 0.1 BTC de stacking à déclarer + 0.2 BTC d'intérêts à déclarer. Que je revende ou pas. Les valeurs en
euros sont à prendre au jour de la réception mensuelle. Ensuite pour la méthodologie, voir rubrique
“Déclaration par catégorie”

a. Situation A/ Je suis un holder et ne revends rien. J’ai donc 0€ de plus ou moins value à déclarer en
plus de la déclaration stacking/lending.

b. Situation B/ Je souhaite TOUT revendre le 31déc pour m'acheter le cadeau de mes rêves. Le BTC
vaut 20 000€ désormais. J’ai toujours 0.1 BTC de stacking à déclarer + 0.2 BTC d'intérêts à déclarer.
Mais en plus de ça j’ai la plus-value globale sur les 2.3 BTC à déclarer vu que le BTC est passé de 10
000 à 20 000€.



c. Situation C/ Je souhaite TOUT revendre le 31déc car je veux me débarrasser de mes cryptos. Le BTC
vaut 5 000€ désormais, dommage.. J’ai toujours 0.1 BTC de stacking à déclarer + 0.2 BTC d'intérêts à
déclarer. Mais en plus de ça j’ai la moins-value sur les 2.3 BTC à déclarer vu que le BTC est passé de
10 000 à 5 000€.



Formulaire 3916 et 3916-bis unifiés
Depuis 2021 on peut le faire en ligne en cochant la case 8UU (Divers - compte a l’etranger).
Il est recommandé de mettre son numéro de compte, son identifiant ou toute référence unique. Dans le cas
où l’information n’existe pas, il est conseillé d’indiquer son adresse mail de connexion. A noter que les
différents champs n’acceptent pas les caractères spéciaux pour l’instant, on propose de mettre xxx
AROBASE domain POINT com en toutes lettres. Il est conseillé d’utiliser le formulaire en ligne car il sera
recopié d’année en année vous évitant de devoir recommencer chaque année, et pas sur que votre SIP
accepte encore les PDF 3916-bis via la messagerie sécurisée.

Infos impots.gouv.fr  - Formulaire PDF (pages 1 à 4) - Notice (pages 5 à 7)

Exemple avec Binance (pas de numéro de compte donc nous utiliserons l’user ID ou l’adresse email)

https://www.impots.gouv.fr/portail/files/formulaires/3916/2021/3916_3425.pdf


Liste des adresses des exchanges
Lien de la liste
Les champs avec les astérisques sont obligatoires, si votre exchange ne dispose pas d’adresse, on vous
conseille fortement d’indiquer l’adresse internet de celui-ci.

Spécificités de déclaration multiple :
Lorsque vous possédez/avez utilisé à la fois du FIAT et des actifs numériques sur un exchange, il y’a deux
déclarations 3916/3916-bis à faire (formulaire en ligne fusionné en un seul) :

- L’une pour les actifs numériques : 3916-bis
- L’autre pour le fiat : 3916.

Si vous n’avez pas d’IBAN nominatif (Binance par exemple) alors il faut indiquer la même référence /
n° de compte que pour le formulaire d’actifs numériques.

Aide pour le numéro de compte :
1) Crypto.com : L’exchange et l’app sont deux comptes différents. Il y’a donc “jusqu’à” trois déclarations

à faire :
- Une pour l’exchange (actifs numériques). N° de compte : referral code. (Malte)
- Une pour l’app (actifs numériques). N° de compte : referral code. (Malte)
- Une pour la carte avec le “FIAT Wallet”. N° de compte : IBAN nominatif (Lithuanie)

2) Binance
N° de compte : user ID

3) Coinbase
N° de compte : référence disponible dans les rapports Excel ou PDF.

4) Kraken
N° de compte : username dispo dans ses paramètres de compte

5) Bittrex
N° de compte : email ou "memo deposit code" (info dans la rubrique SEPA transfer, ça a l’air de

nous identifier de manière unique et pérenne)

6) Bitstamp
N° de compte : user ID

TEXTES de lois et réglementation :
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/11967-PGP.html/identifiant=BOI-RPPM-PVBMC-30-10-20190902
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/11968-PGP.html/identifiant=BOI-RPPM-PVBMC-30-20-20190902
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/11969-PGP.html/identifiant=BOI-RPPM-PVBMC-30-30-20190902
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/2824-PGP.html/identifiant=BOI-BNC-CHAMP-10-10-20-40-20190902#1080_0304
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000038612228/2019-05-24/
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/11978-PGP.html/identifiant=ACTU-2019-00174

https://docs.google.com/spreadsheets/d/129LQI8ZGBe0jfaVswneNRGvcs5o9USBa8Loiwoz6Dn0
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/11967-PGP.html/identifiant=BOI-RPPM-PVBMC-30-10-20190902
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/11968-PGP.html/identifiant=BOI-RPPM-PVBMC-30-20-20190902
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/11969-PGP.html/identifiant=BOI-RPPM-PVBMC-30-30-20190902
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/2824-PGP.html/identifiant=BOI-BNC-CHAMP-10-10-20-40-20190902#1080_0304
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000038612228/2019-05-24/
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/11978-PGP.html/identifiant=ACTU-2019-00174


Aide à la déclaration des intérêts d’un livret étranger par Raisin.fr









Cashback - Demande formulée à plusieurs SIP (centre d’impôts)

____________________________________________________________________________________

Réponse SIP de Vannes (56)

____________________________________________________________________________________
Réponse SIP de Lille (59)

____________________________________________________________________________________



Réponse SIP de Roissy-en-Brie (77)

___________________________________________________________________________________

Réponse SIP de Bordeaux (33)

___________________________________________________________________________________

Réponse SIP de Lyon (69) via la Division des Affaires Juridiques de la Direction régionale des Finances
Publiques d'Auvergne Rhône-Alpes

=> En attente de confirmation définitive par courrier.



Réponse SIP de Yerres (91) via la Division des Affaires Juridiques de la Direction départementale des
Finances Publiques d'Essonne


